
Le Soir
d’Algérie Actualité Jeudi 24 février 2011 - PAGE 10

Lors d’une visite d’ins-
pection hier dans la wilaya
de Ghardaïa, Moussa
Benhamadi a souligné l’im-
portance d’«un travail en
synergie» entre les trois
opérateurs de la téléphonie
mobile. Visant à mettre fin
au problème des zones
d’ombre (absence de
réseau), le ministre a ainsi
incité le responsable d’une
agence de Nedjma à «col-
laborer» avec Mobilis.
«Vous devez travailler

avec Mobilis en utilisant les
mêmes pylones. On doit
aller vers une sorte de roa-
ming entre les différents
opérateurs», a-t-il dit,
avant d’ajouter : «Il n’y a
pas de distinction entre les
trois opérateurs. Ils sont
tous nationaux.» 

Inspectant des bureaux
de poste et des agences
commerciales d’Algérie
Télécom (Actel) dans plu-
sieurs localités de la
wilaya, le ministre s’est
penché sur différents pro-
blèmes du secteur.

Il a, d’abord, insisté sur
la nécessité de l’achemine-
ment rapide du courrier de
Ghardaïa vers les autres
wilayas du Sud. «Il est

temps de mettre fin à la
lenteur dans l’achemine-
ment du courrier vers les
régions du Sud en adop-
tant un nouveau plan sans

passer par Alger», a-t-il
préconisé.

M. Benhamadi a, ensui-
te, insisté sur la création de
guichets d’accueil réservés
aux personnes âgées et
aux handicapés. 

«C’est une tranche de
la société qui nécessite un
traitement différencié.
Cette mesure va se géné-
raliser à travers tous les
bureaux de poste», a-t-il
précisé.

Dans le centre régional
Actel de Ghardaïa qui des-
sert aussi les wilayas de
Tamanrasset, El-Oued,
Ouargla, Biskra et
Laghouat, le ministre a
soutenu la «décentralisa-
tion» : «Il faut qu’il y ait des
centres dans les wilayas
du Sud afin d’éviter aux

citoyens de parcourir de
grandes distances.» Quant
au manque de liquidités
dans les bureaux de poste,
notamment dans les
wilayas du Sud, le premier
responsable du secteur a
assuré que «ce phénomè-
ne sera éradiqué de façon
définitive prochainement». 

Pour ce faire, «nous
nous sommes entendus
avec la Banque d’Algérie
pour un approvisionne-
ment quotidien de la région
en liquidités». 

Quant à la consultation
des comptes CCP par télé-
phone mobile, elle «réduira
sérieusement la pression
sur les bureaux de poste»,
a conclu le ministre.

R. N.

«Nous comptons aller vers une sorte de roaming
entre les différents opérateurs de la téléphonie mobi-
le afin d’assurer une couverture réseau continuelle,
notamment sur les axes routiers», a annoncé le
ministre de la Poste et des Technologies de l’infor-
mation et de la communication, Moussa Benhamadi,
à Ghardaïa.

RACHID BENAÏSSA EXPLIQUE LES NOUVELLES MESURES
DU GOUVERNEMENT POUR L’AGRICULTURE

«L’objectif est d’élargir la base productive»

Tarek Hafid - Alger (Le Soir) -
Rachid Benaïssa a eu, hier, l’occa-
sion de revenir plus dans le détail
sur les dispositions prises la veille
par le Conseil des ministres. L’une
d’elles concerne la création de
nouvelles exploitations agricoles.
«C’est une grande décision qui
vient conforter la dynamique de
Renouveau agricole et rural lan-
cée en 2008. 

Il faut agir pour agrandir la base
productive par la création d’exploi-
tations agricoles. C’est un disposi-

tif qui permettra à tous les agricul-
teurs détenteurs de terres  de
valoriser les exploitations agri-
coles. 

Et en même temps, des dispo-
sitifs sont mis en place pour la
création d’exploitations de diffé-
rentes superficies», a déclaré le
ministre de l’Agriculture et du
Développement rural. 

Sur le plan financier, les agricul-
teurs pourront bénéficier de crédits
à taux bonifiés allant jusqu’à 1 mil-
lion de dinars par hectare. Le

financement se fera à travers un
fonds que le ministère ouvrira pro-
chainement et qui sera mis à la
disposition de toutes les catégo-
ries d’agriculteurs. 

«Nous allons avancer entre 10
et 20 milliards de dinars. Ce fonds
sera alimenté à partir de res-
sources existantes dans d’autres
fonds du ministère de l’Agriculture.
Concrètement, quand quelqu’un a
la possibilité d’accès à une
concession, il a la possibilité de
prendre une hypothèque. Et à par-
tir de là, il a accès à un crédit boni-
fié à hauteur d’1 million de dinars
par hectare. 

Dans le cas d’un propriétaire
privé, ce sont ses titres qui consti-

tueront l’hypothèque. C’est, en
somme, une ère nouvelle qui est
en train de se mettre en place.
Cela constitue une grande ouver-
ture aux privés pour la création de
nouvelles exploitations agricoles.» 

Notons que l’accès à la création
d’exploitations sur le domaine
privé de l’Etat sera accordé en
priorité aux personnes titulaires
d’un diplôme et aux enfants d’agri-
culteurs et d’éleveurs ayant une
expérience ou ayant suivi une for-
mation professionnelle. 

A terme, ce mécanisme per-
mettra de créer plusieurs milliers
d’emplois dans le secteur de l’agri-
culture et du développement rural.

T. H.

Le ministre de l’Agriculture et du Développement rural est reve-
nu, hier, sur les dernières mesures prises par le Conseil des
ministres en matière de création et de financement des exploita-
tions agricoles.

ARTISANAT

Une nouvelle stratégie pour intégrer le secteur
dans le développement économique

Lyas Hallas - Alger (Le Soir) -
Il convient cependant de revenir
sur les recommandations émanant
des assises nationales sur l’artisa-
nat, puisque les interventions des
participants, portant, précise-t-on,
l’évaluation des actions menées
en application du plan qui s’achè-
ve, se sont faites à huis clos. Les

intervenants ont évoqué les résul-
tats des actions en matière de
mobilité des artisans, la situation
des systèmes de production
locaux (SPL), les dossiers de réin-
sertion des prisonniers, la carte
d’artisan… Bref, et ils ont débattu
la plateforme du nouveau plan
national d’artisanat. 

Le ministère du Tourisme et de
l’Artisanat entend, en tout cas,
associer les gens du terrain à l’éla-
boration de ce plan «stratégique».
Une plateforme rédigée sur la
base des recommandations éma-
nant de ces assises nationales, où
il a été fixé un certain nombre d’ob-
jectifs, dont l’amélioration de la
qualité de formation professionnel-
le et favoriser l’émergence d’asso-
ciations professionnelles repré-
sentatives. Et à Smaïl Mimoune de
souligner les actions menées dans
le cadre du plan précédent, à
savoir la simplification des textes
réglementaires, la révision des
conditions d’accès aux facilités
accordées par l’Etat pour le déve-
loppement de l’artisanat et le ren-
forcement du rôle des structures
de soutien comme les maisons
d’artisanat, le soutien aux artisans
dans le cadre du financement par
le Fonds national de promotion
des activités artisanales, l’amélio-
ration du système d’information et
des méthodes de gestion et la
fructification des opportunités de
partenariat avec les étrangers

comme pour bénéficier des expé-
riences réussies.  

Le ministre a, ainsi, insisté sur
l’accompagnement des initiateurs
de projets. «Le secteur dispose de
45 formateurs agréés par le
Bureau international du travail a
généré 390 000 emplois et accom-
pagné 11 000 porteurs de projets.
De même, 23 000 artisans, soit
60% des artisans inscrits, ont
bénéficié de locaux professionnels
distribués dans le cadre du pro-
gramme du président», a-t-il préci-
sé. Il a ajouté dans le même
contexte que cette dynamique se
consolidera en vertu du program-
me quinquennal 2010-2014 par la
création de pôles d’excellence. En
l’occurrence, indiquera-t-il, la céra-
mique, la bijouterie et la joaillerie. 

Et dans le domaine de la for-
mation, son ministère s’attelle à
mettre au point une plateforme de
formation à distance. Une expéri-
mentation visant à rapprocher la
formation des artisans pour qu’ils
se mettent au diapason des évolu-
tions technologiques.

L. H.

Un plan de promotion de l’artisanat s’achève et le ministère en char-
ge du secteur est en phase d’élaborer un autre, pour la période
2011-2020. Hier, Smaïl Mimoune, ministre du Tourisme et de
l’Artisanat, a justement réuni les représentants des chambres d’ar-
tisanat dans un colloque pour débattre de la plateforme d’un «plan
stratégique» qui déterminera la politique à suivre. Dans son allocu-
tion d’ouverture, il a surtout mis en avant le nombre d’emplois
créés près de 400 000, en application du plan précédent. 

RELIZANE
Le cadavre

d’un vieil
homme 
repêché
dans un

oued 
Le cadavre d’un

vieil homme, 79 ans, a
été repêché hier dans
un oued au nord de
Oued-R’hiou, à 67
kilomètres de
Relizane. 

Selon nos informa-
tions, c’est un agricul-
teur de passage dans
les environs qui a
découvert le corps flot-
tant dans l’eau.
Aussitôt alertés, les
éléments de la brigade
de gendarmerie, les
hommes grenouilles
de la Protection civile
ainsi que des
membres du secteur
sanitaire d’Oued
Rhiou se sont rendus
sur les lieux. Le corps
a été transporté ensui-
te à la morgue de l’hô-
pital Ahmed-Francis l
d’Oued Rhiou pour
autopsie. La nouvelle
s’est répandue telle
une traînée de poudre
à travers les localités
avoisinantes. 

Une enquête judi-
ciaire a été ouverte au
niveau de la gendar-
merie pour connaître
les circonstances de
ce drame. Signalons,
par ailleurs, qu’une
jeune fille s’est suici-
dée dernièrement
dans la localité de
Ouarizane en se jetant
d’un balcon de son
immeuble, et ce, suite,
paraît-il, à une rupture
amoureuse.

A. Rahmane

TÉLÉPHONIE MOBILE

Vers un roaming entre les trois opérateurs

De notre envoyée spéciale
à Ghardaïa, Rym Nasri 

GUELMA
Fortes averses de grêle et des pluies

diluviennes       
La ville de Guelma a été touchée hier par de forts  orages accompagnés

d’averses de grêle et de pluies diluviennes, provoquant des embouteillages et
des inondations au niveau de certains axes routiers. 

La voirie a été détruite à certains endroits par les eaux pluviales. Il s’agit prin-
cipalement de l’entrée du boulevard dit «de la Sonacome», où la chaussée est
devenue pratiquement impraticable. Jusqu'à présent, aucune perte humaine ni
dégât matériel important ne sont à déplorer. 

N. Guergour

Moussa Benhamadi.
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